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1. Avant-propos :  
 
 
Un premier bilan d’efficacité d’une Recommandation récente 
 
La Recommandation « Image de la Personne Humaine »1 est entrée en vigueur à 
l’automne 2001, manifestant ainsi le souhait des professionnels de la publicité – 
annonceurs, agences, supports – d’assumer leurs responsabilités sur un sujet 
particulièrement sensible pour les consommateurs.  
 
Il a paru opportun, deux ans après, de faire un premier bilan de la mise en œuvre de 
ces nouvelles règles déontologiques, autant dans un souci de transparence que dans 
une démarche de progrès supposant une évaluation de l’efficacité de ces mesures. Le 
principe de ce bilan avait d’ailleurs fait l’objet, au moment du lancement de la 
Recommandation, d’un engagement de la part du BVP. 
 
 
Un bilan centré sur deux supports  
 
Pour ce faire, le BVP a réalisé une étude sur l©application effective de la 
Recommandation « Image de la Personne Humaine ». Cette étude s’est centrée sur les 
deux supports qui attirent le plus fréquemment des réactions critiques de la part des 
consommateurs et/ou des pouvoirs publics, à savoir la Presse Magazine et l’Affichage 
(Publicité Extérieure).  
 
Cette étude n©a pas porté sur la Télévision, ni sur la Radio. En effet, la première 
bénéficie du double "filtre" du BVP puis du CSA, ce qui exclut toute possibilité de 
manquement déontologique. La seconde ne présentant pas de visuels, entraîne moins 
de risques de manquements relatifs à l’image de la personne humaine. 
 
Pour les deux support étudiés, le dispositif existant repose essentiellement sur le 
conseil : avant diffusion, les publicités sont souvent soumises au BVP (sans que ce soit 
obligatoire) qui réagit ensuite en proposant – si nécessaire – des modifications. Par 
ailleurs, pour des cas de manquements manifestes constatés après diffusion – qu’il y ait 
eu ou non conseil en amont - le BVP a une possibilité d’auto-saisine, à condition d’en 
avoir eu connaissance dans des délais raisonnables. Enfin, des réactions de 
consommateurs peuvent également conduire le BVP à contacter les annonceurs et 
agences mis en cause. 
 
 

                                                 
1 Cf. annexe 51 



 4

 
 
Une méthodologie d’évaluation intégrant les différentes composantes des 
campagnes 
 
L’analyse conduite a consisté à analyser toutes les publicités diffusées à l’échelon 
national par voie de presse et d©affichage sur une période de 5 mois allant de janvier à 
mai 2003 inclus.2  
 
Etant désormais connecté sur une base de données électronique de pige publicitaire, le 
BVP dispose des moyens de réaliser ce type de bilan de façon plus exhaustive et plus 
rapide. 
 
Si précis que soient les critères de définition d’un manquement, l’appréciation du 
caractère problématique d’un visuel peut sembler éminemment subjective. Aussi, 
l’étude réalisée s’est elle efforcée de croiser différents angles de vue. On notera ainsi 
que :  

- l©attention s©est portée sur tous les éléments présents dans une publicité, tant 
l©écrit que l©image.  

- l’étude analyse les éléments à la fois qualitatifs (présence d’éléments 
contrevenants aux dispositions de la Recommandation) et quantitatifs (nombre 
d’insertions, durée de l’insertion, nombre de titres concernés pour la presse, etc.)  

- les visuels ont été analysés à un double niveau : un premier niveau a permis de 
s’attacher au sens littéral des signifiants formels, textes et images ; un second a 
veillé à prendre en compte les significations symboliques du visuel. 

- le diagnostic porté résulte d’une analyse collégiale, conduite conjointement par 
plusieurs juristes-conseil du BVP qui ne concluent à un manquement à la 
déontologie publicitaire que si cette constatation est décidée par tous, à l’issue 
d’un examen approfondi. 

- le contexte social, culturel, l©actualité, la sensibilité du corps social - à travers les 
réactions de ce dernier (consommateurs, associations…) transmises au BVP - 
ont été pris en compte pour la réalisation de cette étude. 

 

                                                 
2 Cf. détails de la méthodologie dans l’annexe 52 
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2. Rappel des principales dispositions de la Recommandation 
 
 
Nous avons apprécié les publicités au regard des dispositions de la Recommandation 
élaborée en 2001 sur l’image de la personne humaine. 
 
�  Rappel de ces dispositions3 : 

- ne pas porter atteinte à la dignité de la personne 

- ne pas porter atteinte à la décence 

- ne pas représenter la nudité de façon avilissante et/ou aliénante 

- ne pas représenter, quelle que soit la forme de la représentation, de manière 

explicite ou implicite, la personne humaine de manière dégradante ou humiliante 

- ne pas réduire la personne humaine à la fonction d’objet 

- ne pas présenter ou induire de stéréotypes sexistes ou tout autre stéréotype4   

- ne pas induire une idée de soumission (et de domination a contrario) ou de 

dépendance (et d’exploitation a contrario) dévalorisant la personne  

- ne pas présenter de violence directe ou  la suggérer qu’elle soit morale 

(domination, harcèlement moral ou sexuel) ou physique (acte ou résultat de 

l’acte ou encore ambiance, contexte..)  

 
Par ailleurs, au delà des dispositions de cette Recommandation et conformément à la 
demande de Madame la Ministre AMELINE, nous avons également apprécié les 
publicités au regard de la notion de discrimination fondée sur les orientations sexuelles.  
 

                                                 
3 Cf. intégralité de la Recommandation dans l’annexe 5.1 
4 [idée d’ infériorité d’une personne en raison de son appartenance à un groupe social (racisme, sexisme, homophobie, 

...) et valorisation de comportements d’exclusion, d’ intolérance ou de racisme]  
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3. Principaux enseignements 
 
 
Les principaux constats se dégageant de cette étude sont les suivants : 
 
 

� � 1er constat : le caractère quantitativement marginal des manquements 
repérés 

 
Sur les 15047 publicités diffusées au plan national en presse magazine et en affichage 
sur 5 mois, de janvier à mai 2003 inclus, nous avons relevé 43 visuels publicitaires qui 
ne sont pas conformes à la Recommandation « Image de la personne humaine », dont 
27 diffusés dans la presse et 16 par voie d’affichage.  
Ces manquements représentent donc 0,29% de l’ensemble de la production publicitaire 
diffusée par voie de presse ou d’affichage sur la période.  
 
La portée de ce pourcentage, déjà très faible, se trouve de plus relativisée par le fait 
qu’une part non négligeable des messages non conformes à la Recommandation sont 
diffusés sur une période très courte et, pour ce qui concerne la presse, généralement 
une seule fois et dans des supports spécialisés pour lecteurs ciblés, avertis, 
consentants, non grand public. 
 
 

� � 2°  constat : le problème de l’impact qualitatif des rares manquements 
relevés 

 
Tout en se réjouissant de ce bilan quantitatif très positif, la profession ne peut pas 
ignorer l’impact qualitatif très négatif que peuvent avoir quelques visuels 
problématiques. Cet impact résulte d’au moins deux facteurs :  
 
Tout d’abord, la rémanence – notamment dans le corps associatif – de représentations 
subjectives défavorables en ce qui concerne la publicité et l’image des femmes : toute 
publicité qui dérape, si isolée soit elle, vient malheureusement renforcer ce système de 
représentations négatives qui, par essence, pousse à regarder ce qui ne va pas plutôt 
que ce qui va mieux. L’impact d’une seule mauvaise publicité rejaillit ainsi de façon 
fortement amplifiée sur l’image de la profession. 
 
Par ailleurs, les retombées d’un visuel problématique sont, évidemment, fonction de 
l’ampleur d’exposition du public à ce visuel : diffusé dans un support presse ciblé, il 
touchera un public qui, en quelque sorte, a fait un choix de lecture et sera moins 
facilement choqué de ce qu’il y trouve. De ce point de vue, il va de soi que l’affichage, 
qui touche potentiellement « tout le monde », est un support sensible : l’impact d’une 
seule mauvaise publicité y est forcément plus fort que dans d’autres supports.  
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� � 3° constat : une quasi-éradication des problèmes de violence et de 
soumission 

 
Sur les 43 visuels jugés non conformes, les motifs des manquements constatés 
renvoient essentiellement à quatre grandes catégories5 : 

- 11 représentent ou évoquent un stéréotype6 (dont 10 un stéréotype 
sexiste) ; 

- 12 présentent une «chosification» de la personne, dégradante ou non ; 
- 18 donnent une présentation dégradante de la personne pouvant porter 

atteinte à sa dignité. 
- 8 constituent potentiellement une atteinte à la décence 
 

Seules 2 publicités font référence à la violence et 2 à l’idée de soumission. Ces 4 
visuels sont le fait de 2 annonceurs (dont 3 pour le même). Elles ont été diffusées dans 
une presse très ciblée (Vogue, Vogue Homme, Technikart, …) et ne représentent que 
10 insertions en tout. La tendance publicitaire « porno-chic » n’a pas disparu, mais elle 
est désormais circonscrite au secteur de la Haute Couture et n’apparaît plus dans les 
médias grand public. 
Rappelons que les préoccupations du corps social au moment de la rédaction de la 
Recommandation « Image de la personne humaine » étaient la violence, la soumission 
et la dépendance. Ces trois notions ont été intégrées dans la Recommandation et, tant 
le BVP que tous les acteurs de la publicité (agences, annonceurs et supports 
adhérents), ont fait preuve de vigilance quant au respect de ces trois sensibilités. 
 
Par ailleurs, nous n©avons pas relevé de publicité, diffusée sur la période retenue pour 
notre étude, qui présenterait, évoquerait ou suggèrerait une discrimination fondée sur 
les orientations sexuelles. 
 

� � 4° constat : sur l’ensemble des points critiques, une amélioration notable 
de la vigilance des professionnels sur ce thème 

 
Une étude réalisée en 2001, avant la finalisation de la Recommandation, sur ce même 
thème permet de faire une comparaison approximative 7 : nous notons une baisse 
significative des messages et visuels transgressifs (69 publicités presse problématiques 
en 2001 sur 3 mois contre 27 pour le même support sur 5 mois en 20038).  
 

                                                 
5 Total supérieur à 43 car un même visuel peut renvoyer à deux natures de manquements (ex. stéréotype et décence). 
6 Cf. définition de ces catégories dans l’annexe méthodologique 52 
7 Comparaison approximative, car les protocoles de recherche ne coïncident pas sur tous les points : l’étude 
précédente ne portait que sur la presse, sur 50 titres (pas forcément totalement les mêmes que ceux de la présente 
étude), ne couvrait que 3 mois (avril, mai juin) et ne se référait pas à la Recommandation  mais à toute une série de 
critères problématiques dont on souhaitait évaluer la présence réelle avant de finaliser le texte de la Recommandation. 
Cf. en annexe 5.4 la présentation synthétisée de cette étude et de ses résultats. 
8 Alors même que le nombre de visuels examinés était moins important dans l’étude précédente : 1000 publicités 
presse  retenues pour examen en 2001, contre 7508 retenues pour examen en 2003. 
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Cette évolution témoigne clairement que, même s’il subsiste des problèmes, la 
profession s’est engagée de façon volontariste dans une dynamique de progrès sur ce 
dossier, avec d’ores et déjà des résultats notables. 
 
 

� � 5° constat : l’efficacité du travail en amont de conseil et de pédagogie du 
BVP  

 
Les publicités identifiées comme non conformes, tant en presse qu’en affichage, ont 
toutes un point commun : aucune d’entre elles n’a fait l’objet d’une demande de conseil, 
avant diffusion, au BVP (seule la campagne ADIA nous a été soumise avant diffusion. 
Cf. analyse ci-dessous).  
 
Il est à noter que – pour ces deux supports où la demande d’un conseil au BVP est 
volontaire de la part de l’annonceur et/ou de l’agence – 2816 conseils ont été donnés 
au premier semestre 2003 sur les supports concernés par notre étude, soit quasiment 
un quart des visuels publicitaires produits pour la presse ou l’affichage. Ce volume de 
demande de conseil est en progression de 13% par rapport au premier semestre 2002, 
ce qui traduit une consolidation particulièrement notable dans un contexte d’atonie du 
marché publicitaire.  
 
Par ailleurs, au delà du conseil, la pédagogie joue : notre Recommandation, 
régulièrement rediffusée auprès de nos adhérents et de toutes personnes concernées, 
et/ou consultée sur Internet, a manifestement permis aux différents acteurs de la 
publicité de pouvoir exercer leur responsabilité et leur autodiscipline (cf. constats 3 et 
4). 
 
 

� � 6° constat : l’apparition d’une nouvelle utilisation des stéréotypes 
 
A propos du cas des affiches ADIA, il convient de mettre l’accent sur le fait suivant : 
parmi les 10 publicités pour lesquelles nous avons pu relever la présentation ou 
l’évocation d’un stéréotype, 4 des visuels concernés (3 affiches ADIA et une annonce 
presse pour EGG) présentent des stéréotypes tout en les dénonçant : dans le cas 
d’Adia, par exemple, sur un des visuels, un jeune homme négligé est présenté sous 
l’étiquette « cet homme est un drogué… », puis le texte poursuit « …du travail », 
l’objectif de l’annonceur étant de se positionner comme une société d’intérim capable 
d’apprécier la valeur des gens au delà des apparences.  
 
Il importe de souligner cette pratique récente qui consiste à utiliser des stéréotypes 
dans une publicité pour les rejeter.  
 
Certes, cette utilisation n’est pas toujours bien accueillie par le corps social : ce dernier 
ne considère pas cette dénonciation comme permettant d’ouvrir le débat et la 
discussion mais comme une banalisation ou un rappel des stéréotypes, sans prise en 
considération du message que la publicité tente de faire passer.  
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Mais, sur un plan déontologique, il paraît réducteur d’amalgamer ce type d’utilisation de 
stéréotypes avec d’autres utilisations clairement offensantes au premier degré.  
 

� � 7° constat : une concentration sur le genre féminin des manquements 
relevés 

 
La Recommandation portant sur «l’image de  la personne humaine », et non seulement 
sur « l’image de la femme », le corpus étudié balayait l’ensemble des visuels 
publicitaires mettant en scène des êtres humains (ou les évoquant), sans distinction de 
genre9.  
 
Néanmoins, force est de constater que, dans 2/3 des cas, c’est le genre féminin qui est 
concerné par les manquements.  
 
Certes, cela n’est pas sans rapport avec une sur-représentation des femmes dans la 
publicité en général, mais cette polarisation crée un effet loupe qui ne peut évidemment 
qu’accentuer la perception subjective de non respect de l’image des femmes dans la 
publicité, alors même que les cas recensés sont extrêmement peu nombreux (cf. 
constat n°1). Ces dérapages centrés sur les femmes, bien que marginaux, tendent à 
accréditer l’idée que rien n’est fait alors même que l’ensemble de la profession 
s’attache, avec efficacité, à s’auto-discipliner sur ce thème. Il est clair que l’effort de 
vigilance doit être poursuivi. 
 
On notera, néanmoins, une tendance accrue à une certaine égalité de traitement des 
femmes et des hommes : plusieurs campagnes incriminées tendent, en effet, à décliner 
leur message sur plusieurs visuels représentant alternativement des hommes puis des 
femmes dans les mêmes mises en scène.  
 
 
 
 
 

                                                 
9 Pour plus de détails, voir annexe méthodologique (5.2) 
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4. Détail des analyses des publicités non conformes à la Recommandation 
 
 
41. Résultats agglomérés  
 
 
����  En presse magazine :  
 
�  des manquements extrêmement rares au regard de l’ensemble de la production 
publicitaire diffusée par voie de presse 
 
27 publicités ont été considérées comme non conformes à la Recommandation « Image 
de la personne humaine » sur l’ensemble des 13404 annonces diffusées au plan 
national pendant la période retenue pour notre étude, soit 0,2 % . 
Si l’on ne considère que les 8063 publicités mettant en scène un homme ou une femme 
ou les deux (moins 555 annonces de logos et sonneries)10, les 27 publicités non 
conformes représentent 0,36 % du total. 
Il convient, en outre, de noter que ces 27 visuels ne correspondent seulement qu’à 66 
insertions sur 32 993 insertions en tout, soit 0,2% du nombre de parutions intervenues 
pendant la période concernée. 
 
 
����  des manquements faiblement diffusés et localisés dans des supports ciblés 
 
16 des 27 publicités retenues - soit près des 2/3 - n’ont été diffusées, pendant la 
période allant de janvier à mai inclus, qu’une seule fois, tous titres confondus, et, le plus 
souvent, dans des supports ciblés pour un public d©adultes avertis (exemples : Vogue, 
Mixte, FHM, Technikart., ..)11. 
 
 
����  la récurrence du manquement lié à une «chosification» de la personne humaine 
 
Parmi les 27 publicités repérées, 5 concernent l’image de l’homme, 1 présente la 
violence sans concerner directement l’homme ou la femme, et les autres concernent 
l’image de la femme. 
 
Les motifs de non conformité se ventilent de la façon suivante : 
 

- 9 des publicités retenues ont été considérées comme une réduction de la 
personne à la fonction d’objet, une «chosification», dont  

o 4 une «chosification» dégradante et présentant un stéréotype sexiste,  
o 3 une «chosification» dégradante sans pouvoir être rattachée à un 

stéréotype  
o 2 une «chosification» sans autre qualificatif.  

                                                 
10 Cf. méthodologie annexe 52 
11 8 autres publicités ont été diffusées moins de 5 fois, 2 moins de 8 fois et une seule 17 fois. 
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- 9 publicités ont été appréciées comme une présentation dégradante de la 

personne dont  
o 5 par la posture hyper-sexualisée de la femme,  
o 2 par la posture et, surtout, en induisant une idée de soumission,  
o 2 par la mise en scène utilisée. 
 

- 4 publicités ont pu présenter ou induire un stéréotype dont 3 un stéréotype 
sexiste,  

 
- 3 ont été perçues comme pouvant porter atteinte à la décence  

 
- 2 ont été analysées comme une présentation de la violence directe ou suggérée. 
  
 
 

�  un secteur plus particulièrement concerné 
 
Sur les 27 visuels, 15 émanent du secteur de l’habillement/prêt-à-
porter/accessoires/chaussures. Et sur ces 15,  9 visuels émanent à eux seuls de 2 
annonceurs situés dans l’univers du luxe.  
 
 
 
 
����  En affichage :  
 
�  des manquements limités au regard de l’ensemble de la production publicitaire 
diffusée par voie d’affichage 
 
16 publicités ont été considérées comme non conformes à la Recommandation « Image 
de la personne humaine » sur l’ensemble des 1643 visuels diffusés au plan national 
pendant la période retenue pour notre étude, soit 0,97 %.  
Sur les 901 visuels mettant en scène un homme ou une femme ou les deux, 12 
publicités sont jugées non conformes, soit 1,33%. Mais, comme précisé dans l’annexe 
méthodologique (Cf.5.2), des affiches ont été retenues bien qu’elles ne présentent ni n’ 
évoquent directement la personne humaine (Cf. Affiches DUNLOPILLO). 
En termes de diffusion, on notera que ces 16 visuels correspondent à une diffusion sur 
53 183 panneaux alors que, pendant la période concernée, le nombre de panneaux 
utilisés pour la diffusion de l’ensemble des 1643 visuels était de 3 096 557. Au total, 
1,7% des diffusions sont donc concernées.  



 12

 
����  une exposition du public plutôt faible 
 
Il est également important de souligner que les affiches sont généralement diffusées sur 
une courte période, le plus souvent une semaine. 
10 affiches ont été diffusées sur moins de 1000 panneaux dont  

- 2 sur moins de 20 panneaux 
- 6 sur moins de 500 panneaux (de 20 à 500, en fait) 
- 2 sur moins de 800 panneaux, (de 500 à 800, en fait) 

Sur les 6 visuels restants, 5 ont été affichés sur moins de 10000 panneaux (800 à 10 
000 en fait) et un seul sur 15616 panneaux. 
 
 
 
�  une relative dispersion des motifs de manquement 
 
Sur les 16 publicités non conformes, 9 concernent l’image de la femme, 3 l’image de 
l’homme, et 4 ni l’homme ni la femme. 
Les motifs de non conformité se ventilent de la façon suivante : 

- 5 des publicités retenues ont été considérées comme pouvant porter atteinte à la 
décence,  

- 5 publicités ont pu présenter ou induire un stéréotype, dont 3 un stéréotype 
sexiste,  

- 3 ont été considérées comme une réduction de la personne à la fonction d’objet, 
une «chosification», dont 1 «chosification» dégradante,  

- 3 ont été appréciées comme une présentation dégradante de la personne. 
 
 
����  une relative dispersion des secteurs incriminés 
 
Sur les 16 visuels, 4 émanent du secteur de l’habitat, 3 du secteur de l’habillement, 2 de 
l’alimentation, 3 des services, 3 de la distribution, et 1 du secteur de la restauration.  
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4.2 Résultats détaillés pour  les publicités presse : 
 

Rappel : 27 publicités ont été retenues dans le corpus des visuels non conformes à la 
Recommandation Image de la personne humaine. Il s’agit des visuels suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 – LION « Vis la dure vie des pros du foot ! » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : LION 
Nom de l©annonceur : NESTLE 
Secteur d©activité : ALIMENTATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme / Stéréotype sexiste. 
 
�  Nombre d©insertions : 5 
�  Noms des supports : Ciné Live (122 870)12  – FHM (161 846) – L’équipe Magazine (339 978) 
– Entrevue (562 150)  – Studio (99 349) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 20/05 au 07/06 

                                                 
12 Chiffres de diffusion totale (moyenne 2002) 
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2 – LION « Le luxe, la frime, le glamour sans taper dans un ballon ! » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : LION 
Nom de l©annonceur : NESTLE 
Secteur d©activité : ALIMENTATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme / Stéréotype sexiste. 
 
�  Nombre d©insertions : 3 
�  Noms des supports : 20 ANS (137 619) – VOICI  (576 514) – GIRLS (247 650) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 20/05 au 02/06 
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3 – TOUCHSTONE HOME VIDEO « 3 hommes » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : TOUCHSTONE HOME VIDEO 
Nom de l©annonceur : TOUCHSTONE HOME VIDEO 
Secteur d©activité : EDITION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de l’homme. 
 
�  Nombre d©insertions : 2 
�  Noms des supports : ELLE ( 344 494)– GALA (304 405) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 19/05 au 29/05 
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4 – TOUCHSTONE HOME VIDEO « 3 femmes » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services :TOUCHSTONE HOME VIDEO 
Nom de l©annonceur : TOUCHSTONE HOME VIDEO 
Secteur d©activité : EDITION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 2 
�  Noms des supports : FHM (161 846) – MAX (105 712) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mai et juin 2003 
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5 – VALENTINO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : VALENTINO 
Nom de l©annonceur : VALENTINO 
Secteur d©activité :  PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : présentation dégradante par la posture hypersexualisée de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : NUMERO  HOMME (nc) – VOGUE (110 794)– MIXTE - ELLE( 344 494 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à mai 2003 
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6 – VALENTINO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : VALENTINO 
Nom de l©annonceur : VALENTINO 
Secteur d©activité :  PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante par la posture hypersexualisée de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : NUMERO  HOMME (nc) – VOGUE (110 794)– MIXTE (nc) - ELLE( 344 
494 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à mai 2003 
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7 – VALENTINO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : VALENTINO 
Nom de l©annonceur : VALENTINO 
Secteur d©activité :  PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante par la posture hypersexualisée de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : NUMERO  HOMME (nc)  – VOGUE(110 794) – MIXTE (nc) - ELLE( 344 
494 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à mai 2003 
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8 – VALENTINO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : VALENTINO 
Nom de l©annonceur : VALENTINO 
Secteur d©activité :  PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante par la posture hypersexualisée de la 
femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : NUMERO  HOMME (nc) – VOGUE (110 794)– MIXTE (nc) - 
ELLE( 344 494 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à mai 2003 
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9 – VALENTINO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : VALENTINO 
Nom de l©annonceur : VALENTINO 
Secteur d©activité :  PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante par la posture hypersexualisée de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : NUMERO  HOMME (nc) – VOGUE (110 794)– MIXTE(nc)  - ELLE( 344 
494 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à mai 2003 
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10 – REDWOOD DENIM DPT 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : REDWOOD DENIM DPT 
Nom de l©annonceur : REDWOOD 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre d©insertions : 4 
�  Noms des supports : 20 ANS (137 619) – JEUNE ET JOLIE (224 751)– MAX (105 712) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars et avril 2003 
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11 – COOLPIX 2100-3100 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : COOLPIX 2100-3100 
Nom de l©annonceur : NIKON 
Secteur d©activité : PRODUITS BIENS 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme / Stéréotype sexiste. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Nom des supports : TELERAMA (664 008) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Avril et Mai 2003 
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12 – MATCH TV 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : MATCH TV  
Nom de l©annonceur MATCH TV 
Secteur d©activité : MEDIA 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme / Stéréotype sexiste. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : TELECABLE (735 112) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Janvier à mars 2003 
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13 – MARS 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : MARS 
Nom de l©annonceur : MARS 
Secteur d©activité : ALIMENTATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : FHM(161 846) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars 2003 
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14 – LISTONE GIORDANO 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : LISTONE GIORDANO 
Nom de l©annonceur : MARGARITELLI 
Secteur d©activité : HABITAT 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme. 
 
�  Nombre d©insertions : 2 
�  Noms des supports : MAISON FRANCAISE (138 820) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Février à mai 2003 
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15 – ICEBERG 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : ICEBERG 
Nom de l©annonceur : ICEBERG 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante de la femme par la mise en scène. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : VOGUE HOMME (nc) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars 2003 
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16 – GUCCI « Le G » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : GUCCI  
Nom de l©annonceur : GUCCI 
Secteur d©activité : PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : nudité/décence (femme) 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : VOGUE HOMME(nc) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Avril à juin 2003 
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17 – GUCCI « Le pied » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : GUCCI 
Nom de l©annonceur : GUCCI 
Secteur d©activité : PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante de la femme hypersexualisée / Soumission. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : VOGUE HOMME (nc) 
 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Avril à juin 2003 
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18 – GUCCI « La fessée » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : GUCCI 
Nom de l©annonceur : GUCCI 
Secteur d©activité : PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante de la femme hypersexualisée / Soumission. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Nom sdes supports : VOGUE (110 794) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Février 2003 
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19 - GUCCI « Le talon de la chaussure » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : GUCCI 
Nom de l©annonceur : GUCCI 
Secteur d©activité : PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Violence / femme hypersexualisée. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : VOGUE(110 794) 
 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars 2003 
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20 - PATRICK COX 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : PATRICK COX 
Nom de l©annonceur : PATRICK COX 
Secteur d©activité : HABILLEMENT/CHAUSSURES 
 
�  Le(s) fondement(s) : nudité/décence (femme) 
 
�  Nombre d©insertions : 2 
�  Noms des supports : MARIE CLAIRE (468 530)– NUMERO(nc) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars 2003 
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21 – EGG CARD « idée reçue » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : EGG CARD 
Nom de l©annonceur : EGG 
Secteur d©activité : SERVICES 
 
�  Le(s) fondement(s) : stéréotype racial (homme) 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : TECHNIKART COLLECTOR(nc) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Décembre 2002 et Janvier 2003 
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22 – EASTPAK USA 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : EASTPAK USA 
Nom de l©annonceur : EASTPAK USA 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : violence  
 
�  Nombre d©insertions : 7 
�  Noms des supports : TECHNIKART COLLECTOR (nc) – TECHNIKART (41 946) – MUTEEN 
(60 765) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Janvier à mai 2003 
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23 – DOLCE & GABBANA 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : DOLCE & GABBANA BEACHWEAR 
Nom de l©annonceur : DOLCE & GABBANA 
Secteur d©activité : PRET A PORTER 
 
�  Le(s) fondement(s) : Décence/femme hypersexualisée. 
 
�  Nombre d©insertions : 2 
�  Noms des supports : MARIE CLAIRE (468 530 - ELLE( 344 494) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Avril et mai 2003 
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24 – BILL TORNADE 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : BILL TORNADE 
Nom de l©annonceur : BILL TORNADE 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : présentation dégradante de la femme par la mise en scène. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : MIXTE(nc) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Février et mars 2003
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25 – BARDAHL 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : BARDAHL 
Nom de l©annonceur : BARDAHL 
Secteur d©activité : AUTOMOBILE 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» de l’homme. 
 
�  Nombre d©insertions : 1 
�  Noms des supports : AUTO PLUS (331 904) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 22 – 28/04/03 
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26 – EXPECTRA 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : EXPECTRA 
Nom de l©annonceur : EXPECTRA 
Secteur d©activité : SERVICES 
 
�  Le(s) fondement(s) : stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre d©insertions : 4 
�  Noms des supports : L’EXPRESS (554 716)– CHALLENGES (231 965)- MANAGEMENT 
(95017) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars à Mai 2003 
 

 



 39

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
27 – ABONNEMENT REMBOURSE SFR 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : ABONNEMENT REMBOURSE SFR 
Nom de l©annonceur : CEGETEL SFR 
Secteur d©activité : SERVICES / TELEPHONIE 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» de l’homme / nudité. 
 
�  Nombre d©insertions : 17 
�  Noms des supports : L’AUTOMOBILE (6186)– ELLE ( 344 494)– PREMIERE (199 639) – 
CHALLENGES (231 965) – L’EXPRESS (554 716)– COURRIER INTERNATIONAL (166 720) – 
LE POINT (367 741) – GALA (304 405)– NOUVEL OBSERVATEUR (544 401) – PARIS 
MATCH (707 678)– GEO (396 898) 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars et avril 2003 
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4.3 Résultats détaillés pour les publicités affichage : 
 

16 publicités ont été retenues jugées non conformes. Il s’agit des visuels suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 – MC DONALD’S 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : MC DONALD’S 
Nom de l©annonceur : MC DONALD’S 
Secteur d©activité : RESTAURATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante de l’homme. 
 
�  Nombre de panneaux : 8653 
�  Noms des afficheurs : DECAUX – ADSHEL – METROBUS - AVENIR 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 12/02 au 27/02/2003 
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2 – PRINTEMPS A DEUX 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : PRINTEMPS A DEUX 
Nom de l©annonceur : PRINTEMPS 
Secteur d©activité : DISTRIBUTION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» de la femme. 
 
�  Nombre de panneaux : 17 
�  Noms des afficheurs : METROBUS 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée :  22/01 au 02/02/03 
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3 – SLOGGI SHINE « 3 femmes » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : SLOGGI SHINE 
Nom de l©annonceur : TRIUMPH 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : Présentation dégradante de la femme. 
 
�  Nombre de panneaux : 15616 
�  Noms des afficheurs : DECAUX 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 05/03 au 14/05 
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4 – SLOGGI « 2 femmes et 1 homme » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : SLOGGI 
Nom de l©annonceur : TRIUMPH 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : décence. 
 
�  Nombre de panneaux : 7808 
�  Noms des afficheurs : DECAUX 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 7-14/05/03 
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5 – IRRESISTIBOL (blondes) 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : IRRESISTIBOL 
Nom de l©annonceur : MAGGI 
Secteur d©activité : ALIMENTATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre de panneaux : 6253 
�  Noms des afficheurs : VIACOM OUTDOOR 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 13-20/01/03 
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6 – IRRESISTIBOL (brunes) 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : IRRESISTIBOL 
Nom de l©annonceur : MAGGI 
Secteur d©activité : ALIMENTATION 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre de panneaux : 6253 
�  Noms des afficheurs : VIACOM OUTDOOR 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 13-20/01/03 
 



 46

 
 

 
 
 
 
 
 
 
7 – LAST MINUTE 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : LAST MINUTE.COM 
Nom de l©annonceur : LAST MINUTE.COM  
Secteur d©activité : VOYAGE 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» de la femme. 
 
�  Nombre de panneaux : 20 
�  Noms des afficheurs : METROBUS 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : Mars et avril 2003 
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8 – BHV 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : BHV 
Nom de l©annonceur : BHV 
Secteur d©activité : DISTRIBUTION 
 
�  Le(s) fondement(s) : «chosification» dégradante de la femme. 
 
�  Nombre de panneaux : 5 
�  Noms des afficheurs : METROBUS 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 8-15/01/03 
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9 – BARBARA LINGERIE 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : BARBARA LINGERIE 
Nom de l©annonceur : BARBARA 
Secteur d©activité : HABILLEMENT 
 
�  Le(s) fondement(s) : Accroche dégradante tant pour l’image des femmes que des hommes. 
 
�  Nombre de panneaux : 5294 
�  Noms des afficheurs : DECAUX - ADSHEL 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 23-30/04/03 
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10 – DUNLOPILLO « confesse » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : DUNLOPILLO 
Nom de l©annonceur : DUNLOPILLO 
Secteur d©activité : HABITAT MAISON 
 
�  Le(s) fondement(s) : décence. 
 
�  Nombre de panneaux : 431 
�  Nom des afficheurs : DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 27/05 au 05/06/03 
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11 – DUNLOPILLO « luc » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : DUNLOPILLO 
Nom de l©annonceur : DUNLOPILLO 
Secteur d©activité : HABITAT MAISON 
 
�  Le(s) fondement(s) : décence. 
 
�  Nombre de panneaux : 431 
�  Noms des afficheurs : DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 27/05 au 05/06/03 
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12 – DUNLOPILLO « converge » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : DUNLOPILLO 
Nom de l©annonceur : DUNLOPILLO 
Secteur d©activité : HABITAT MAISON 
 
�  Le(s) fondement(s) : décence. 
 
�  Nombre de panneaux : 431 
�  Noms des afficheurs : DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 27/05 au 05/06/03 
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13 – DUNLOPILLO « ébranlé » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : DUNLOPILLO 
Nom de l©annonceur : DUNLOPILLO 
Secteur d©activité : HABITAT MAISON 
 
�  Le(s) fondement(s) : décence. 
 
�  Nombre de panneaux : 431 
�  Noms des afficheurs : DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 27/05 au 05/06/03 
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14 – ADIA « Cette femme est bonne » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : ADIA 
Nom de l©annonceur : ADIA 
Secteur d©activité : SERVICES 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype sexiste (femme). 
 
�  Nombre de panneaux : 150 
�  Noms des afficheurs : VIATCOM OUTDOOR - DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 19/05 au 03/06/03 
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15 – ADIA « Ce jeune est un drogué » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : ADIA (le drogué) 
Nom de l©annonceur : ADIA 
Secteur d©activité : SERVICE 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype. 
 
�  Nombre de panneaux : 770 
�  Noms des afficheurs : VIACOM OUTDOOR - DAUPHIN 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 19/05 au 03/06/03 
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16 – ADIA « Cet homme est un obsédé » 
�  Identification de la publicité  
Nom des produits ou services : ADIA 
Nom de l©annonceur : ADIA 
Secteur d©activité : SERVICES 
 
�  Le(s) fondement(s) : Stéréotype. 
 
�  Nombre de panneaux : 620 
�  Noms des afficheurs : METROBUS 
�  Durée de la diffusion sur la période concernée : 28/05/03 
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5. Annexes 
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5.1 Recommandation « image de la personne humaine » 
 

Le respect de la dignité de la personne humaine est un principe universel.  

En matière de publicité, le code de pratiques loyales de la Chambre de Commerce 
International (CCI) illustre ce principe par des dispositions générales, reconnues par 
tous, qui posent les principes de décence, de non discrimination et plus largement de 
responsabilité sociale dans la représentation de la personne humaine, quels que soient, 
notamment, ses origines, ses opinions ou croyances, son sexe ou son âge. 

 
Ainsi : 

 
" La publicité doit proscrire toute déclaration ou présentation visuelle contraire aux 
convenances selon les normes couramment admises ". Art 2 du Code de la C.C.I. 

" La publicité ne doit cautionner aucune forme de discrimination, y compris celle fondée 
sur la race, l©origine nationale, la religion, le sexe ou l©âge, ni porter en aucune façon 
atteinte à la dignité humaine ". Art 4 du Code de la C.C.I. 

" La publicité ne doit contenir aucune incitation ni sembler cautionner ou encourager 
des comportements illicites ou répréhensibles " Art 4 du Code de la C.C.I. 

Il en découle que la publicité doit éviter toute dévalorisation ainsi que toute exploitation 
abusive de la personne humaine et de son image.  

Le respect de ces principes doit s©apprécier selon la sensibilité du corps social à un 
moment donné, le public exposé à la publicité, le contexte social ou culturel et son 
évolution, l©actualité. 

 

La publicité doit donc, quelle que soit sa forme, respecter les règles déontologiques 
suivantes : 

DIGNITE, DECENCE 

La publicité ne doit pas être susceptible de heurter la sensibilité, choquer ou même 
provoquer le public en propageant une image de la personne humaine portant atteinte à 
sa dignité et à la décence.  

Lorsque la publicité utilise la nudité, il convient de veiller à ce que sa représentation ne 
puisse être considérée comme avilissante et aliénante.  

 D©une façon générale, toute représentation dégradante ou humiliante de la personne 
humaine, explicite ou implicite, est exclue, notamment au travers de qualificatifs, 
d©attitudes, de postures, de gestes, de sons, etc., attentatoires à la dignité humaine 
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STEREOTYPES SEXUELS, SOCIAUX ET RACIAUX 

La publicité ne doit pas réduire la personne humaine, et en particulier la femme, à la 
fonction d©objet. 

La publicité ne doit pas cautionner l©idée de l©infériorité d©une personne en raison de 
son appartenance à un groupe social, notamment en réduisant son rôle et ses 
responsabilités dans la société. 

L©expression de stéréotypes, évoquant les caractères censés être représentatifs d©un 
groupe social, ethnique, etc., doit tout particulièrement respecter les principes 
développés dans la présente recommandation.  

La publicité ne peut valoriser, même indirectement, des sentiments ou des 
comportements d©exclusion, d©intolérance ou de racisme. 

 

SOUMISSION, DEPENDANCE, VIOLENCE 

 
La publicité doit éviter d©induire une idée de soumission ou de dépendance dévalorisant 
la personne humaine et en particulier les femmes.  

Toute présentation complaisante d©une situation de domination ou d©exploitation d©une 
personne par une autre est exclue. 

La publicité doit éviter toute scène de violence, directe ou suggérée, et ne pas inciter à 
la violence que celle-ci soit morale ou physique. 

 
La notion de violence recouvre au minimum l©ensemble des actes illégaux, illicites et 
répréhensibles visés par la législation en vigueur. La violence directe se traduit par la 
représentation de l©acte de violence proprement dit ; la violence suggérée s©entend par 
une ambiance, un contexte voire par le résultat de l©acte de violence ; la violence morale 
comprend notamment les comportements de domination, le harcèlement (moral et 
sexuel).  

La publicité ne doit, en aucun cas, par ses messages, ses déclarations ou sa 
présentation, banaliser la violence. 
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5.2 Précisions méthodologiques  
 
L’étude porte sur des éléments qualitatifs et quantitatifs ; 
 
A/ Pour l’analyse qualitative, nous avons apprécié les publicités au regard des 
dispositions de la Recommandation, élaborée en 2001, sur l’image de la personne 
humaine. 
 
�  Rappel de ces dispositions : 

- ne pas porter atteinte à la dignité de la personne 

- ne pas porter atteinte à la décence 

- ne pas représenter la nudité de façon avilissante et/ou aliénante 

- ne pas représenter, quel que soit la forme de la représentation, de manière 

explicite ou implicite, la personne humaine de manière dégradante ou humiliante 

- ne pas réduire la personne humaine à la fonction d’objet 

- ne pas présenter ou induire de stéréotypes sexistes ou tout autre stéréotype  

[idée d’infériorité d’une personne en raison de son appartenance à un groupe 

social (racisme, sexisme, homophobie, ...) et valorisation de comportements 

d’exclusion, d’intolérance ou de racisme]  

- ne pas induire une idée de soumission (et de domination a contrario) ou de 

dépendance (et d’exploitation a contrario) dévalorisant la personne  

- ne pas présenter de violence directe ou  la suggérer qu’elle soit morale 

(domination, harcèlement moral ou sexuel) ou physique (acte ou résultat de 

l’acte ou encore ambiance, contexte)  

 
�  Nous avons accordé une attention particulière à l’atteinte qui pourrait être portée à la 
dignité de la personne par une présentation de celle-ci qui pourrait être perçue comme 
dégradante ou humiliante ainsi qu’aux stéréotypes fondés sur le sexe.  
 
Les différents manquements peuvent être définis de la façon suivante : 

·  Le caractère humiliant ou dégradant a pu être relevé lorsque la 
personne est présentée dans une attitude, une posture ou qu’elle est 
associée à des accroches ou qualificatifs qui sont une atteinte à sa dignité.  

·  Par stéréotype, nous entendons l’association d’un groupe social (qui peut 
être défini par son sexe, sa religion, sa race ou autre) à un préjugé 
réducteur et négatif. Dans le cadre de publicités, la notion de stéréotype 
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renvoie à toute présentation d©êtres humains obéissant à une opinion pré-
établie et donnant d©eux une image figée, réductrice, un cliché. 

·  Par « chosification», nous entendons les cas où un sujet, une personne 
humaine, se voit réduit à une fonction d’objet, qu’elle soit dégradante ou 
non, qu’il existe un stéréotype sexiste ou pas. 

·  La notion d’atteinte à la décence renvoie à ce qui est susceptible de 
choquer, d’être vécu comme une atteinte à la pudeur. C’est une notion 
forcément contingente, variable selon les époques et les cultures. Le 
caractère évolutif de la déontologie permet de l’apprécier de façon souple, 
notamment au travers de ce que nous recevons comme réactions du 
public.  

·  La notion de violence directe ou suggérée recouvre au minimum 
l©ensemble des actes illégaux, illicites et répréhensibles visés par la 
législation en vigueur. La violence directe se traduit par la représentation 
de l©acte de violence proprement dit ; la violence suggérée s©entend par 
une ambiance, un contexte voire par le résultat de l©acte de violence ; la 
violence morale comprend notamment les comportements de domination, 
le harcèlement (moral et sexuel).  

 
�  Conformément à la demande de Madame la Ministre AMELINE, nous avons 
également apprécié les publicités au regard de la notion de discrimination fondée sur 
les orientations sexuelles. Remarquons que nous n©avons relevé, pour aucune publicité, 
cette forme de discrimination. 
 
�  Pour l©étude, l©attention s©est portée sur tous les éléments présents dans une publicité 
tant l©écrit que l©image. 
On notera également que les visuels ont été analysés à un double niveau : un premier 
niveau a permis de s’attacher au sens littéral des inducteurs formels, textes et images ; 
un second a veillé à prendre en compte les significations symboliques du visuel. 
 
 
B/ Pour l’analyse quantitative, toutes les publicités – diffusées au plan national sur les 
supports presse magazine et par voie d’affichage pendant la période de janvier à mai 
2003 - ont été visualisées sur la base de données Spirale Média. Le nombre de 
publicités examinées a  été de 15 047, soit 13404 en presse et 1643 en affichage. 
 
�  Notre attention s’est ensuite portée, plus particulièrement, sur les publicités mettant 
en scène (ou faisant référence sans représentation) un homme ou une femme ou les 
deux. 
Notons, dès à présent, que, comme toutes les publicités diffusées pendant la période 
concernée ont été visualisées, même celles qui ne représentent ou n’évoquent pas 
directement une personne mais qui sont contraires aux dispositions de la 
Recommandation, ont pu être retenues (Voir le cas des publicités DUNLOPILLO). 
 
�  Pour chaque publicité retenue comme non conforme à notre Recommandation, nous 
avons relevé le nom du produit ou du service objet de la publicité, le nom de 
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l’annonceur, le secteur d’activité concerné, le nom des supports ayant diffusé la 
publicité, le nombre d’insertions presse ou de panneaux, et la durée de diffusion sur la 
période concernée.  
 
�  Précisions sur la façon de décompter tel ou tel paramètre :  

- cas où un même visuel a été diffusé dans plusieurs formats : nous n’avons 
comptabilisé ce visuel qu©une seule fois mais nous avons cumulé, pour le calcul 
du nombre d©insertions presse ou de panneaux, les insertions ou panneaux pour 
chaque format de ce visuel. 

- cas où l’on a plusieurs mêmes versions d’un visuel ne différant qu’à un 
détail près : nous avons comptabilisé et retenu les différentes versions (à 
condition, bien évidemment, qu’elles posent chacune également problème) 

 
 
����  Publicités presse magazine :  
 
Plus de 150 titres hebdomadaires et mensuels et  12 titres internationaux ont été 
consultés. 
Dans ces publications, 13404 publicités ont été diffusées sur la période concernée dont 
8063 mettant en scène un homme ou une femme ou les deux et 555 logos sonneries. 
Pour rester sur des bases comparables à celle de l©étude précédente, les publicités des 
secteurs économiques spécialisés dans les offres de services logos, sonneries, fonds 
d©écran, n’ont pas été retenues dans le corpus analysé. 
27 publicités ont été considérées comme non conformes à la Recommandation « Image 
de la personne humaine ».  
 
����  Publicités affichage :  
 
L©échantillon des réseaux d’affichage examinés est : AAP, Adshel, Avenir, Dauphin, JC 
Decaux, France Rail, Metrobus, Thomas, Viacom Outdoor. 
1643 affiches ont été diffusées sur la période concernée dont  901 mettant en scène un 
homme ou une femme ou les deux. 
16 publicités ont été considérées comme non conformes à la Recommandation « Image 
de la personne humaine ». 
 
����  Remarque importante : Nous avons pris en considération la fréquence de diffusion 
des publicités (nombre d©insertions en presse, nombre de panneaux sur lequel une 
publicité apparaît en affichage), dans la mesure où elle constitue un élément essentiel 
pour apprécier l©impact des publicités qui ont pu faire réagir le public. Pour la presse, 
nous avons également pris en considération l’étendue de la diffusion des supports dans 
lesquels avaient été diffusées les publicités problématiques.  

·  En affichage, le nombre total de panneaux sur lesquels des publicités ont été 
diffusées, pendant la période de janvier à mai, est de 3 096 557. 

·  En presse, le nombre total d’insertions sur la dite période est de 32 993 
insertions. 
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